
 

 

 

FICHE MISSION 
RESPONSABLE SECURITE 

NATIONAL - REGIONAL  
 

 

Il est chargé d’assurer la sécurité des personnes et le 

bon déroulement de la rencontre, en lien avec l’arbitre 

et le délégué FFF le cas échéant. 
 

 

LIEU 

Stade de St André d’Ornay  

56 Rue du Commandant Raynal 

85000 LA ROCHE SUR YON 

 

ACCUEIL 

Au bar du Club 

Remise du badge pour la rencontre 

Brassard 

 

 

CONTACTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le responsable de sécurité doit : 

 
Avant la rencontre : 

 

- Arriver au stade 2H avant le début de la rencontre 

- Récupérer son badge au bar (accréditation) 

- Mettre le brassard sécurité (obligatoire) 

- Accueillir le délégué et les arbitres 

- Faire un briefing avec le délégué de la rencontre  

- Vérifier que tous les accès à l’enceinte du stade 

soient fermés ainsi que l’accès au terrain (mise à 

disposition de clé) 

- Briefer les bénévoles mobilisés en cas d’influence 

(consignes données par le délégué) 

 
Pendant la rencontre :  

 

- Être visible et identifiable (accréditation, brassard) 

- Fermer tous les accès du bloc vestiaires à la sortie de 

l’ensemble des participants 

- Être posté au tunnel pour l’entrée et la sortie des 

joueuses, joueurs, corps arbitral et dirigeants 

- Être présent à la mi-temps et à la fin du match pour 

l’ouverture des vestiaires 

 

- Surveiller : 

 Le comportement du public 

 Les abords immédiats du terrain 

 Prévenir toute intrusion sur l’aire de jeu 

- Intervenir calmement en cas : 

 De tension ou propos déplacés 

 De comportement agressif 

 ’incident impliquant joueuses ou officiels 

- Alerter immédiatement : 

 L’arbitre 

 Le délégué FFF 

 

 

 



 

 

Après la rencontre 

 
- Sécuriser le retour aux vestiaires des joueuses et 

arbitres 

- Organiser une sortie différée si besoin 

- Veiller à la dispersion calme du public 

- Informer le club et la FFF de tout incident 

- Renseigner un compte rendu si demandé 

 

 

 

En cas d’affluence 
 
Bénévole mobilisé à la sécurité terrain doit : 

 
- Arriver au stade 1H avant le début de la rencontre 

- Récupérer son badge au bar 

- Mettre le brassard sécurité (obligatoire) 

- Être posté à l’entrée du bloc vestiaires côté terrains 

durant le match 

- Être posté au niveau des tribunes près du bar 
 

 

 

 

POSTE CONTROLE – 2 PERSONNES 
 

Le responsable du contrôle et les intervenants 

doivent : 

 
- Arriver au stade 2H avant le début de la rencontre 

- Récupérer son badge au bar et brassard 

- Contrôler les personnes rentrant dans l’enceinte du 

stade 

- Faire ouvrir sac, sac à dos et vérifier l’intérieur, pas de 

fouilles au corps.   
 

 

 


